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LE JUGE STRATAS 

[1] Le demandeur sollicite une ordonnance annulant la décision préliminaire rendue le 

27 avril 2011 par le Conseil canadien des relations industrielles : 2011 CCRI 583. Le Conseil a 

statué que les relations du travail d’Exploration Production Inc. ne relèvent pas de la compétence 

fédérale et ne sont pas assujetties à l’application du Code canadien du travail. 
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[2] Dans des motifs détaillés et exhaustifs, le Conseil a énoncé le critère juridique applicable, 

a tiré des conclusions de fait qui étaient étayées par la preuve dont il disposait et a appliqué le 

critère juridique à ces conclusions. Nous ne sommes pas convaincus que le Conseil a commis 

une erreur quelconque. 

 

[3] Devant notre Cour, le demandeur a fait valoir que le Conseil a mal défini ce qui constitue 

une entreprise. La définition d’« entreprise » que le demandeur propose maintenant n’a été 

invoquée ni devant le Conseil ni dans le mémoire que le demandeur a déposé devant notre Cour. 

À notre avis, on ne peut pas reprocher au Conseil de ne pas avoir tenu compte d’un argument qui 

ne lui avait pas été présenté. 

 

[4] Par conséquent, la demande de contrôle judiciaire sera rejetée avec dépens. 

 

 

« David Stratas » 

j.c.a. 
 

 
 

 
Traduction certifiée conforme 

Mario Lagacé, jurilinguiste 
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